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DATE :        9 MARS 2021 
CONTACT:  FIN.FED.COVID@HEALTH.FGOV.BE 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Fin décembre 2020, les hôpitaux généraux ont reçu le décompte provisoire relatif au premier semestre 
2020 fondé sur les données en possession des administrations ou fournies par l’hôpital. Dans le 
courant du mois de mars 2021, les hôpitaux psychiatriques recevront également le décompte 
provisoire.  

Ce décompte provisoire a été basé sur des données nombreuses et diverses que les hôpitaux ont en 
partie fournies eux-mêmes au début du mois de décembre 2020. Parmi les paramètres que les 
hôpitaux devaient fournir, se trouve le  pourcentage annuel moyen de prélèvements qui est appliqué 
au sein de l’hôpital. Il est défini comme la proportion des honoraires des prestataires de soins qui 
reviennent au final à l’hôpital, en application des accords internes existants entre le gestionnaire et 
les prestataires de soins concernant les frais pris en charge par l’hôpital, par rapport au montant total 
des honoraires facturés par l’hôpital.  

 

Conformément à l’arrêté royal du 30 octobre 2020, il a été demandé à l’hôpital de formuler une 
proposition détaillée et documentée de ce pourcentage, en accord entre le gestionnaire et le 
Conseil médical.  

Nous constatons toutefois que le pourcentage transmis diffère de manière significative de ce que nous 
pouvons déduire des données statistiques FINHOSTA recueillies pour l’année 2018. Cette différence 
s’explique sans aucun doute par la forte hétérogénéité des systèmes financiers, des statuts des 
prestataires de soins, etc., ainsi que par le traitement de ceux-ci dans la comptabilité hospitalière.  

       

OBJET :  Intervention financière fédérale exceptionnelle en faveur des hôpitaux dans le cadre de l’épidémie de COVID-19 - 
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Direction générale Soins de santé 
Service Financement des hôpitaux 
 
INAMI 
Service des soins de santé  
 

Circulaire à l’intention des gestionnaires et 
présidents du conseil médical des hôpitaux 
généraux et psychiatriques  



                                                                       

 
 

Avenue Galilée 5/2  ●  1210 Bruxelles  ●  www.health.belgium.be 

Conformément à l’arrêté royal du 30 octobre 2020, nous demandons à chaque hôpital (gestionnaire 
et président du Conseil médical) d’expliquer sur la base de quelles données détaillées et documentées 
l’hôpital a calculé le taux de prélèvement communiqué. Ces données ainsi que l’explication doivent 
être documentées et détaillées sur la base d’éléments comptables, qu’il s’agisse de recettes ou de 
coûts, ainsi que sur base d’autres explications vérifiables dans des sources officielles. Ces 
explications, basées sur la comptabilité, doivent être validées dans leur ensemble par le réviseur 
d’entreprise, qui en confirme l’exactitude. 

Dans l’éventualité où cette procédure donnerait un taux de prélèvement différent de celui 
préalablement communiqué, le taux validé par le révisuer d’entreprise remplacera le taux de 
prélèvement préalablement communiqué pour le décompte. 

Nous vous demandons de bien vouloir transmettre un exposé succinct de votre calcul, qui 
mentionnera les informations comptables et sera signé pour accord par le gestionnaire de l’hôpital, le 
président du Conseil médical et par votre réviseur d’entreprise au nom de votre hôpital à l’adresse 
fin.fed.covid@health.fgov.be au plus tard le 12 avril 2021. 

 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 

 

Brieuc Van Damme,         Annick Poncé, 
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